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PHI2027 Philosophie et questions autochtones 
Hiver 2024 
Vendredis 9h30-12h30 
 
Professeure Dominique Leydet 
leydet.dominique@uqam.ca 
W5495 
Disponibilité : prendre rendez-vous par courriel 
 
 

PLAN DE COURS 
 
1. Description selon l’annuaire 
 
Étude des questions autochtones à travers le prisme de la philosophie morale, politique et sociale. On 
s'intéressera, d'une part, au statut et à la perception des peuples et des terres autochtones ainsi que du 
colonialisme dans l'histoire de la philosophie moderne, à travers l'étude d'auteurs tels que Vitoria, Pufendorf, 
Grotius, Vattel, Locke, Kant, et Mill. On s'intéressera, d'autre part, aux enjeux philosophiques actuels 
soulevés par la situation et les revendications autochtones, notamment à travers l'étude des thèmes suivants: 
les droits territoriaux, les droits des minorités, la négociation des traités, la reconnaissance sociale, la justice 
distributive, les réparations, les questions de genre et de race. 
 
2. Description spécifique 
 
L’objectif principal du cours est de travailler les textes d’auteurs et d’autrices contemporains, autochtones 
dans leur grande majorité, qui tentent de penser une décolonisation des rapports entre les premiers peuples, 
la société et l’État canadiens tout en proposant des contributions originales à des thèmes centraux en 
philosophie politique : pouvoir et souveraineté, territoire, savoir situé, tradition, délibération, justice.  
 
Le cours s’ouvre sur une séance d’introduction dans laquelle le contexte historique des rapports entre les 
premiers peuples et l’État canadien sera présenté de façon synthétique. Cette présentation mènera à la 
discussion de deux textes clés pour situer les débats actuels, soit le Livre blanc de 1969 et son rejet par 
Harold Cardinal dans un essai resté fameux (Semaines 1 et 2). Les séances 3 à 5 nous permettront 
d’introduire trois cadres conceptuels pour penser les rapports entre premiers peuples, l’État et la société 
euroaméricaine : Le constitutionnalisme commun (James Tully) ; la philosophie autochtone critique (Dale 
Turner) ; la résurgence autochtone comme alternative au discours de la reconnaissance (Glen Coulthard). À 
partir de la 6e semaine, nous allons nous attacher, à travers la lecture de différents auteurs et autrices 
autochtones, à la discussion de thèmes plus spécifiques en théorie politique, notamment : les notions de 
« pouvoir », de « souveraineté » et de « tradition » à travers la lecture de Taiaiake Alfred (semaine 6) et la 
« délibération » dans la gouvernance démocratique chez les Rotinonhsion:ni (semaine 7).  Nous nous 
intéresserons aussi aux enjeux d’identité et de mémoire, qui se dégagent de l’expérience du colonialisme, à 
travers la notion d’autohistoire chez G. E. Sioui (Semaine 9) ; d’amnésie culturelle et de revalidation des 
savoirs chez Pierrot Ross-Tremblay (semaine 10) ; de savoir situé et de résurgence chez Leanne 
Betasamosake Simpson (semaine 11). Avec la lecture de Simpson et la discussion du texte de Aimée Craft 
et de Sabrina Diotte sur le thème de l’accouchement en territoire et souveraineté, nous ouvrirons une 
réflexion sur le genre en pensée autochtone et sur la contribution des femmes à la pensée et au mouvement 
de la résurgence (semaine 13). Nous clorons le trimestre avec une réflexion, d’une part, sur la notion de 
justice et de sa temporalité (Coulthard, semaine 14), ainsi que, d’autre part, sur la pratique de la 
reconnaissance territoriale (Brodeur-Girard, semaine 15). Cette dernière discussion nous permettra de faire 
un retour réflexif sur l’ensemble du trimestre.  
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3. Méthode pédagogique 
 
Le cours est donné uniquement en présentiel. Chaque séance sera composée pour une part d’un exposé 
magistral et pour une autre part du travail attentif des textes au programme dont la lecture est obligatoire.  
Ainsi, une bonne partie de chaque séance sera consacrée à la discussion collective des « Questions à 
préparer » liées à chaque auteur / autrice(à partir de la semaine 3) et accessibles sur Moodle.  
 
4. Plan détaillé   
(N.B. Ce plan est donné à titre indicatif ; le programme est susceptible d’être modifié.) 
 
Semaine 1 (12.01.24) 
Introduction et présentation du cours ; Présentation de l’entente d’évaluation. 
Les relations historiques du Canada avec les peuples autochtones (1) 
 
Semaine 2 (19.01.24) 
Les relations historiques du Canada avec les peuples autochtones (2) 
Lectures : 
La politique indienne du gouvernement du Canada, 1969 (« Livre blanc ») 26 pages.* 
Voir plus particulièrement les pages 2-15 ; 21-25. 
Harold Cardinal, La tragédie des Indiens du Canada, Montréal, Les Éditions du Jour, 1970, chap. 1 (p. 9-
22) et chap. 13 (p. 167-181).  
 
Semaine 3 (26.01.24) 
Le constitutionnalisme commun 
Lectures : 
James Tully, Une étrange multiplicité. Le constitutionnalisme à une époque de diversité, trad. J. Des 
Chênes, Québec, Presses de l’Université Laval, 1999, Chapitre 1 p. 16-28 « l’esprit de Haïda Gwaii » 
chapitre 2. « La diversité et le constitutionnalisme contemporain », p. 29-55 ; chap. 6 p. 197-206. 
 
Semaine 4 (02.02.24)  
Le projet d’une philosophie autochtone critique 
Lectures: 
Dale Turner, This is Not a Peace Pipe. Towards a Critical Indigenous Philosophy, Toronto, Toronto 
University Press, 2006, chap. 4 “Word Warriors” p. 71-94 et chap. 5 “Towards a Critical Indigenous 
Philosophy” (p. 94-121)*. Une traduction française sera rendue disponible aux étudiant.e.s. 
 
Semaine 5 (09.02.24) 
Critique du paradigme de la reconnaissance et résurgence 
Lectures : 
Glen S. Coulthard, Peau rouge, masques blancs. Contre la politique coloniale de la reconnaissance, trad. 
A. des Rochers et A. Gauthier, Montréal, Lux Éditeur, 2018.  
Chapitre 1. La politique de la reconnaissance en contexte colonial p. 53-91. 
Lecture complémentaire (non obligatoire) : 
Frantz Fanon, Peau noire, Masques blancs, Paris, Seuil, 1952 (170-180). 
 
Semaine 6 (16.02.24) 
 « Pouvoir », « traditionalisme conscient » et résurgence. 
Lectures : 
Taiaiake Alfred, Paix, pouvoir et droiture. Un manifeste autochtone, 2e édition (trad. C. Pageau), 
Wendake, Les éditions Hannenorak (extraits : « Pouvoir » p. 113-153 ; p. 165-178), 2014. 
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Semaine 7 (23.02.24) 
Les grands principes de la Kaianere’ko:wa : Délibération et consensus dans la pensée politique iroquoise 
Lectures : 
Introduction, p. 7-19 ; Kahentinetha, « Les principes de base de la kaianere’kow :wa » p. 121-150, 
Ateronhiatakon, « L’usage du wampum chez les Iroquois », p. 151-158, dans La Mohawk Warrior 
Society. Manuel de souveraineté autochtone, éd. Ph. Blouin, M. Patterson, M. Rasamny et Kehentinetha 
Rostiskarewake, trad. Ph. Blouin, S. Guinard, C. Rioux et M. Valensi, Montréal, Éditions de la rue 
Dorion, 2022.  
 
Semaine 8 (1.03.24) 
 - Semaine de lecture -  
 
Semaine 9 (8.03.24) 
Autohistoire et valeurs autochtones  
Lectures : 
Georges E. Sioui, Pour une autohistoire autochtone. Essai sur les fondements d’une morale sociale, 
Québec : PUL, 1989 (Introduction p. 1-6 et chap. 3 « La conception amérindienne de l’être humain », p. 
29-53) 
Georges E. P. Sioui, Histoires de Kanatha. Essais et discours 1991-2008, Ottawa, Presses de l’Université 
d’Ottawa 2008 (extraits : « L’Amérindien philosophe » (entretien avec F. Dupuis-Déri) p. 177-192 et 
« L’autohistoire amérindienne : L’histoire mise en présence de la nature » p. 229-240). 
 
Semaine 10 (15.03.24) 
Identité, mémoire et résistance 
Lectures : 
Pierrot Ross-Tremblay, « L’oubli n’est pas absolu : réminiscences et prise de parole chez les Premiers 
peuples de la francophonie des Amériques », Minorités linguistiques et société, 5, 2015, 214-231.* 
Pierre Lefebvre et Philippe Gendreau, « La souveraineté comme responsabilité : entretien avec Pierrot 
Ross-Tremblay », Liberté, No 310, 2016, 8-13. 
 
Semaine 11 (22.03.24)  
« Théoriser la résurgence depuis l’intérieur de la pensée Nishnaabe » 
Lectures : 
Leanne Betasamoke Simpson, Danser sur le dos de notre tortue. La nouvelle émergence des Nishnaabeg, 
trad. A.-M. Regimbald, Montréal : Varia, 2018.  
(Extraits : chap. 2 Théoriser la résurgence depuis l’intérieur de la pensée Nishnaabe, p. 37-56 ; chap. 3 
Gdi-Nweninaa, notre son, notre voix, p. 57-75* ; chap. 6 La résurgence dans nos rapports politiques 125-
145) 
 
Semaine 12 (29.03.24) 
Vendredi de pâques - férié 
 
Semaine 13 (5.04.24) 
Femmes autochtones, revitalisation culturelle et autodétermination : accouchement et présence sur le 
territoire 
Lectures : 
Aimée Craft et Sabrina Diotte, « La souveraineté territoriale exprimée par l’entremise de naissances au 
sein de territoires autochtones : un projet collaboratif pour le mieux-être des prochaines générations », 
dans Souverainetés et autodéterminations autochtones : Tïayoriho’ten, Geneviève Motard et Geneviève 
Nootens (dir.), Québec, Presses de l’Université Laval, 2022, p. 173-199. 
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Semaine 14 (12.04.24) 
Colonialisme, temporalité et justice 
Lecture : 
Glen S. Coulthard, Peau rouge, masques blancs, chapitre 4. « Voir rouge : réconciliation et 
ressentiment », p. 181-221. 
 
Semaine 15 (19.04.24) 
Synthèse et discussion 
Lecture : 
Sébastien Brodeur-Girard, « La reconnaissance territoriale : de la terra nullius au wampum à deux voies », 
dans Québécois et Autochtones : Histoire commune, histoires croisées, histoires parallèles ?, François-
Olivier Dorais et Geneviève Nootens (dir.), Montréal, Boréal, 2023, p. 207-234. 
 
4. Textes 
La lecture des textes apparaissant dans le plan détaillé est obligatoire (sauf lorsqu’expressément signalé). 
Les textes à lire sont disponibles sur la page Moodle du cours. Les textes sont également rassemblés dans 
un recueil de textes disponible à la COOP – UQÀM sous le sigle du cours (exception faite des textes suivis 
d’un *astérisque*).  
 
5. Entente d’évaluation (Proposition) 

• Questions à préparer (3 devoirs à remettre ; 15% de la note finale pour chaque devoir ; total : 
45%)  
Dans 3 textes de 800 mots max. chacun, répondre à 5 « Questions à préparer » pour un auteur, une 
autrice au programme.  
Deux de ces trois devoirs doivent porter sur des auteurs que nous travaillons de la semaine 3 à la 
semaine 6 (incluse). Le 3e devoir doit porter un auteur, une autrice que nous travaillerons entre les 
semaines 9 et 14. Vous devez identifier clairement les questions à préparer auxquelles vous 
répondez et déposer votre devoir sur Moodle avant minuit (!) la veille de la séance pertinente. 
Aucun devoir envoyé en retard ne sera accepté. 
Attention à la qualité du français (orthographe et syntaxe) ; faites des références précises aux 
textes ; ne faire aucune citation. 
 

• Projet de travail de session (15% de la note finale) : Texte de 2 pages max. (interligne 1 ½) dans 
lequel on énonce le sujet du travail, le problème qui est posé à propos de ce sujet, la thèse que l’on 
entend soutenir, ainsi que la façon dont on entend procéder pour la soutenir. Ce texte est suivi 
d’un plan schématique et d’une bibliographie (environ 5 titres). Il faut choisir dans cette 
bibliographie 3 titres particulièrement importants pour le travail et expliquer brièvement la 
pertinence de ces textes pour le sujet traité (s’il s’agit de livres, il faut identifier les chapitres 
utilisés pour le travail). Date limite : Mardi 2 avril avant minuit (À remettre sous format 
électronique sur Moodle ; 2% de pénalité pour chaque jour de retard).  
** Vous avez la possibilité soit de choisir un sujet de travail parmi ceux que je vous proposerai 
dans une liste transmise d’ici la fin janvier, soit de développer vous-même votre propre sujet. 
Veuillez noter que la remise du projet de travail de session est une condition nécessaire pour 
que votre travail de session soit accepté et corrigé. ** 
 

• Travail de session (40% de la note finale) : Dans un texte d’environ 4000 mots (+/- 5%), vous 
devez :  a) présenter clairement le sujet abordé, la problématique, le but poursuivi ; mener à bien 
le programme annoncé (ce qui inclut une réflexion critique sur le thème ou le problème traité). b) 
Ce travail doit comporter une bibliographie pertinente (constituée d’un minimum de 5 articles (ou 
de livres) dont certains ne sont pas des lectures obligatoires du cours). Le travail doit tenir compte 
des remarques faites par la professeure sur le projet de travail de session remis antérieurement. Le 
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travail de session est à remettre au plus tard le vendredi 26 avril avant minuit sous format 
électronique (Moodle). Tout retard non motivé sera sanctionné (2 % par jour de retard).  
 
Critères d’évaluation : Compréhension des textes, des problèmes, des concepts discutés ; clarté et 
rigueur de l’organisation générale de la réflexion et de l’argumentation ; qualité de la langue 
(orthographe et syntaxe) ; utilisation judicieuse de la littérature secondaire. ** Vous avez le choix 
soit de développer vous-même votre propre sujet de travail de session, soit d’en choisir un parmi 
ceux que je vous proposerai dans une liste qui vous sera transmise le 16 février. 

N.B.  
- Tous les travaux sont à remettre en format Word sur la page Moodle du cours. 
- Tous les travaux sont des prestations individuelles. 
- Les travaux doivent être rédigés à simple interligne et demi (1 ½); la police de caractères utilisée pour le 
texte doit être de 12 points (max); les marges (latérales, supérieure et inférieure) doivent être établies à au 
moins 3/4 po (1,87 cm) (max : 2.5 cm).  
- Veuillez joindre une page titre avec votre nom et code permanent. 
 
6. Barème 
Au moment de compiler la note finale, les notes seront pondérées et transformées en note littérale selon 
l’échelle suivante : 

 
A+ 4.3 90-100 
A 4.0 85-89 
A- 3.7 80-84 
B+ 3.3 77-79 
B 3.0 73-76 
B- 2.7 70-72 
C+ 2.3 65-69 
C 2.0 60-64 
C- 1.7 57-59 
D+ 1.3 54-56 
D 1.0 50-53 
E 0.0 moins de 50 

 
 
Politique 16 sur le harcèlement sexuel  
Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle unilatéral et non 
désiré ayant pour effet de compromettre le droit à des conditions de travail et d’études justes et 
raisonnables ou le droit à la dignité. 
La Politique 16 identifie les comportements suivants comme du harcèlement sexuel : 
 
1. Manifestations persistantes ou abusives d’un intérêt sexuel non désirées. 
2. Remarques, commentaires, allusions, plaisanteries ou insultes persistants à caractère sexuel portant 
atteinte à un environnement propice au travail ou à l’étude. 
3. Avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées. 
4. Avances physiques, attouchements, frôlements, pincements, baisers non désirés. 
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5. Promesses de récompense ou menaces de représailles, implicites ou explicites, représailles liées à 
l’acceptation ou au refus d’une demande d’ordre sexuel. 
6. Actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme. 
7. Manifestations de violence physique à caractère sexuel ou imposition d’une intimité sexuelle non 
voulue. 
8. Toute autre manifestation à caractère sexuel offensante ou non désirée. 

Pour plus d’information :  

http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf 

Pour rencontrer une personne ou faire un signalement : 

Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement :  
514-987-3000, poste 0886 
http://www.harcelement.uqam.ca  
 
	
 
  

http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf
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Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une 
étudiante, un étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de  les commettre, 
à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans toute autre 
circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 
La liste non limitative des infractions est définie comme suit :  
Ø la substitution de personnes ;  
Ø l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication 

de référence ;   
Ø la transmission d’un travail aux fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail 

qui a déjà été transmis aux fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre 
institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de l’enseignante, l’enseignant ;  

Ø l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de tout 
autre document ou matériel non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ;  

Ø la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ;  
Ø l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ;  
Ø l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ;  
Ø la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un 

document de l’Université transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient les 
circonstances ;  

Ø la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse,  un mémoire, un 
mémoire-création, un rapport de stage ou un rapport de recherche.  

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no 18 sur les 
infractions de nature académique. 
Vous pouvez consulter sur le site r18.uqam.ca des capsules vidéos qui vous en apprendront 
davantage sur l’intégrité académique et le R18, tout en vous  orientant vers les ressources mises à 
votre disposition par l’UQAM pour vous aider à éliminer le plagiat de vos travaux.		
 

 
Infosphère est l’un de ces outils indispensables : un guide méthodologique 
visant à promouvoir les bonnes pratiques en matière de recherche 
documentaire et de rédaction de travaux. Cet outil vous accompagnera tout 
au long de vos études et vous permettra d’éviter les pièges du plagiat. Cliquez 
sur le logo à gauche pour être redirigé vers le site. 	

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
http://www.r18.uqam.ca/

